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Arrêté temporaire
Mesure de circulation

URBAN TRAIL 2024

Commune de Montpellier
    

Monsieur le Maire de Montpellier,

- VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6

- VU l'arrêté organisant la délégation de signature à Monsieur Laurent Nison, Adjoint au Maire

- VU la demande en date du 19/12/2023 émise par Ville de Montpellier - Direction Jeunesse et
Sports aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation

- CONSIDÉRANT que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, le 13/01/2024
Place Georges Frêche

Arrête :

Article 1 :

Le 13/01/2024, l'évènement motivant le présent arrêté aura lieu de 18h à 21h30 Place Georges
Frêche.
Rue Poséidon
Allée Delos
Rue Léon Blum
Avenue Henri Frenay
Rue du Bastion Ventadour
Rue de la Spirale
Allée Jean de Beins
Avenue Frédéric Mistral
Place de la Légion d'honneur
Jardin du Champs de Mars
Esplanade Charles de Gaulle
Rue Girard
Rue des Ecoles Centrales
Place Notre Dame
Rue du Collège
Rue de la Monnaie
Rue Valedau
Rue des Trésoriers de France
Rue de la Loge
Rue de la Croix d'Or
Rue de l'Argenterie
Rue Cauzit
Rue Joubert
Rue de l'Ancien Courrier



Rue Jacques d'Aragon
Rue En-Rouan
Place Saint-Côme
Rue Vallat
Rue Voltaire
Rue Saint-Paul
Rue de l'Ancien Courrier
Rue Saint-Guilhem
Rue Sainte-Anne
Rue de l'Amandier
Rue Rey
Rue de la Valfère
Rue de l'Huile
Rue Eugène de Lisbonne
Rue Poitevine
Rue de la Valfère
Rue Foch
Rue François Franque
Promenade du Peyrou
Rrue de la Blottière
Rue Placentin
Place du Château
Rue Puits du Palais
Rue Béchamp
Rue de l'Ecole de Médecine
Rue Saint-Pierre
Rue Coste Frège
Place de la Canourgue
Rue Sainte-Croix
Rue Saint-Pierre
Rue du Puits des Esquilles
Rue Castel Moton
Rue du Figuier
Rue de la Vielle Intendance
Rue de l'Université
Rue Fournarié
Rue Germain
Rue Ecole de Pharmacie
Rue de l'Aiguillerie
Rue Vielle Aiguillerie
Rue Bocaud
Descente En Barrat
Jardin de l'Hôtel de Sully
Allée Paul Boulet
Esplanade Lucie Aubrac
Allée de la Citadelle
Passerelle Auguste Comte
Passerelle Janis Joplin
Avenue de Saint-Maur
Rue du Professeur Léon-Vallois
Rue de la Pépinière
Allée Algria Beracasa
Passerelle du Moulin de l'Evêque
Quai de Cythère
Passerelle Athéna
Bassin du Port Juvenal
Passerelle Aphrodite
Allée du Capitaine Dreyfus



Pont Jean Zuccarelli
Place Georges Frêche

Article 2 :

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la
signalisation.
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur,
Ville de Montpellier - Direction Jeunesse et Sports.

Article 3 :

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions
contraires antérieures.

Article 4 :

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 

Adjoint au Maire

Laurent Nison
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